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Prise en charge de la transition de volumes
SnapLock

L’outil 7-mode transition Tool prend en charge la transition des volumes SnapLock vers
des clusters cible exécutant n’importe quelle version d’ONTAP 9.0, sauf la version 9.6.

Les volumes SnapLock Enterprise et SnapLock Compliance sont pris en charge pour la transition vers les
clusters cibles qui exécutent n’importe quelle version d’ONTAP, à l’exception de la version 9.6. Cependant, la
transition de volume SnapLock Compliance n’est pas prise en charge par les clusters cibles dans les
configurations MetroCluster.

Considérations relatives à la transition des volumes
SnapLock Enterprise

L’outil de transition 7-mode prend en charge la transition des volumes d’entreprise
SnapLock autonomes et des volumes d’entreprise SnapLock qui font partie d’une relation
SnapMirror.

Le workflow de transition des volumes SnapLock Enterprise est identique à celui des volumes FlexVol.

Les relations SnapMirror sont préservées durant la transition.

L’outil de transition 7-mode prend uniquement en charge la transition d’un type à un autre pour
les relations SnapMirror des volumes SnapLock Enterprise. C’est-à-dire que les volumes source
et de destination doivent être des volumes SnapLock Enterprise.

Considérations relatives à la transition de volumes
SnapLock Compliance

7-mode transition Tool prend en charge la transition de volumes SnapLock Compliance
autonomes et de volumes SnapLock Compliance faisant partie d’une relation SnapMirror.

Le workflow de transition de volumes SnapLock Compliance autonomes est le même que pour la transition de
volumes FlexVol.

La transition des relations SnapMirror pour les volumes de conformité SnapLock n’est pas automatisée par
l’outil de transition 7-mode. Vous devez effectuer la transition des volumes de conformité SnapLock primaire et
secondaire en tant que volumes autonomes, puis resynchroniser manuellement les relations.

Vous pouvez inclure les volumes de conformité SnapLock (autonomes et les volumes des relations
SnapMirror) en tant que volume autonome dans les projets primaires et secondaires autonomes.

Le mode de lecture/écriture de pré-commande n’est pas pris en charge pour les projets avec des volumes
SnapLock Compliance. Il est recommandé de créer des projets distincts pour les volumes SnapLock
Compliance et les volumes non SnapLock Compliance, car le mode de lecture/écriture de pré-mise en service
n’est pas pris en charge si des volumes SnapLock Compliance sont inclus dans le projet.

Pendant la mise en service, si le volume sélectionné est un volume SnapLock Compliance et qu’il représente
la destination d’une relation SnapMirror, la relation SnapMirror entre le volume 7-mode et le volume ONTAP
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est supprimée sans interruption de SnapMirror. Cette action permet aux volumes ONTAP SnapLock
Compliance secondaires de rester en mode lecture seule. Les volumes de conformité ONTAP SnapLock
secondaires doivent être en mode lecture seule pour que l’opération de resynchronisation puisse réussir entre
les volumes de conformité SnapLock primaire et secondaire.

Voir "Comment effectuer la transition des volumes de conformité SnapLock 7-mode avec la relation SnapMirror
vers clustered Data ONTAP"

Considérations relatives à la transition de volumes d’audit
SnapLock

7-mode transition Tool prend en charge la transition des volumes d’audit SnapLock. Le
workflow de transition des volumes d’audit SnapLock est identique à celui de la transition
des volumes de conformité SnapLock.

Après la transition de volumes d’audit vers ONTAP, vous devez désigner manuellement le volume d’audit
transféré en tant que volume d’audit SnapLock pour la SVM cible.

En ONTAP, les volumes d’audit sont configurés au niveau du SVM. Dans Data ONTAP 7-mode, un volume
d’audit sert de référentiel consolidé pour tous les volumes du contrôleur sur les unités vFiler.

Les volumes d’audit SnapLock sont un type de volume SnapLock Compliance. La transition des volumes
d’audit SnapLock n’est pas prise en charge si le cluster cible se trouve dans une configuration MetroCluster.

Voir "Comment configurer un volume d’audit dans clustered Data ONTAP pour les volumes SnapLock
transférés"

Considérations relatives à la transition des options
SnapLock 7-mode

L’outil de transition 7-mode prend en charge la transition de quelques options 7-mode
associées aux volumes SnapLock.

Data ONTAP 7-mode propose les options suivantes en relation avec les volumes SnapLock :

• snaplock.autocommit_period

Cette option est au niveau du volume dans ONTAP et est transférée vers ONTAP lors de la transition.

• snaplock.compliance.write_verify

Cette option n’est pas applicable dans ONTAP.

• snaplock.log.default_retention

• snaplock.log.maximum_size

Bien que le snaplock.log.default_retention et snaplock.log.maximum_size Les options sont
prises en charge par ONTAP, les paramètres configurés dans ces options ne sont pas transférés par l’outil 7-
mode transition Tool. Une fois la transition terminée, vous devez définir manuellement ces options pour les
volumes d’audit.
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Considérations relatives à l’utilisation de la vérification de
la chaîne de garde pour les volumes SnapLock 7-mode

Notez les éléments à prendre en compte pour la vérification de la chaîne de garde des
volumes SnapLock 7-mode.

• La vérification de la chaîne de garde SnapLock ne doit être effectuée que si la transition des volumes
SnapLock est indispensable.

Vous pouvez effectuer la vérification de la chaîne de contrôle pour l’ensemble ou un sous-ensemble des
volumes SnapLock du projet.

• La vérification de la chaîne de contrôle SnapLock peut prendre un temps considérable selon le nombre de
fichiers sur les volumes SnapLock 7-mode.

• La vérification de la chaîne de garde est prise en charge uniquement pour les volumes SnapLock 7-mode
en lecture/écriture

La vérification de la chaîne de garde n’est pas prise en charge pour les volumes en lecture seule.

• La vérification de la chaîne de garde n’est pas prise en charge pour les volumes SnapLock contenant des
fichiers portant des noms de caractères non ASCII.
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